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PRÉFECTURE 
 
Cabinet 

Protection civile  

Arrêté du 9 mai 2017 portant délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique (BNSSA)           5 
 
Direction des actions et des moyens de l’État (DAME ) 
 
Certificat d’affichage du 5 mai 2017 par la commune de Cernay concernant la décision de la 
commission départementale d'aménagement cinématographique du 25 avril 2017  7 
 
Direction de la réglementation et des libertés publ iques (DRLP)  

Arrêté n°2017-129 du 9 mai 2017 portant renouvellem ent de l’habilitation dans le domaine 
funéraire de l’établissement principal et unique de l’entreprise dénommée « Menuiserie 
Ebénisterie Pompes Funèbres Gruntz Frédéric »                  8 
 
Arrêté n°2017-131 du 11 mai 2017 portant habilitati on dans le domaine funéraire de 
l’établissement principal et unique, situé à MUNSTER (16 rue A. Hartmann), de l’entreprise 
dénommée « Pompes Funèbres Jacquat » (sàrl)                10 
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Direction des collectivités locales et des procédur es publiques (DCLPP)  

Arrêté du 3 mai 2017 portant constatation : 
- de l’adhésion de la communauté de communes Pays Rhin-Brisach, pour la totalité de son 
territoire, au syndicat mixte pour le SCOT Colmar-Rhin-Vosges et de l'extension du périmètre 
du schéma de cohérence territoriale Colmar-Rhin-Vosges ; 

- retrait de la communauté de communes Pays Rhin-Brisach, pour la partie de son territoire 
constituée du territoire de l'ancienne communauté de communes Essor du Rhin, du syndicat 
mixte de cohérence territoriale Rhin-Vignoble-Grand Ballon et de la réduction du périmètre du 
schéma de cohérence territoriale Rhin-Vignoble-Grand Ballon              12 
 
SOUS-PREFECTURE DE MULHOUSE  

 
Arrêté du 23 mars 2017 portant composition du conseil citoyen de la ville de Wittenheim 
(quartier prioritaire Markstein – La Forêt)                 14 
 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  

Arrêté ARS n° 2017-1274 du 26 avril 2017 portant pr olongation du délai d'ouverture de l'officine 
de pharmacie autorisée à transférer 6C boulevard du Président Roosevelt 68200 
MULHOUSE                      17 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET 
DE L’EMPLOI GRAND EST  

Entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) : 
Décision du 12 avril 2017 portant agrément d’une entreprise solidaire d’utilité sociale           19 

Services à la personne : 
Récépissé de déclaration n°SAP216802678 du 10 janvi er 2017 portant agrément d’un 
organisme de services à la personne                  21 
Récépissé de déclaration n°SAP823167101 du 1 er février 2017 portant agrément d’un 
organisme de services à la personne                  23 
Arrêté n°SAP808426027 du 3 février 2017 portant agr ément d’un organisme au titre des 
services à la personne                   25 
Récépissé de déclaration n°SAP821505963 du 6 févrie r 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    27 
Récépissé de déclaration n°SAP824938153 du 9 févrie r 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    29 
Récépissé de déclaration n°SAP823943493 du 15 févri er 2017 portant agrément d’un 
organisme de services à la personne                  31 
Récépissé de déclaration n°SAP822523221 du 21 févri er 2017 portant agrément d’un 
organisme de services à la personne                  33 
Récépissé de déclaration n°SAP822729398 du 21 févri er 2017 portant agrément d’un 
organisme de services à la personne                  35 
Récépissé de déclaration n°SAP825298433 du 1 er mars 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    37 
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Récépissé de déclaration n°SAP825040314 du 1 er mars 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    39 
Récépissé de déclaration n°SAP788453777 du 3 mars 2 017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    41 
Récépissé de déclaration n°SAP810815563 du 7 mars 2 017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    43 
Récépissé de déclaration n°SAP791370133 du 15 mars 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    45 
Récépissé de déclaration n°SAP825132004 du 20 mars 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    47 
Récépissé de déclaration n°SAP828364414 du 29 mars 2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    49 
Récépissé de déclaration n°SAP824346662 du 10 avril  2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    51 
Récépissé de déclaration n°SAP827678988 du 12 avril  2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    53 
Arrêté n°SAP499753911 du 18 avril 2017 portant reno uvellement d’agrément d’un organisme 
de services à la personne                    55 
Récépissé de déclaration n°SAP828478503 du 26 avril  2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    57 
Récépissé de déclaration n°SAP829096965 du 26 avril  2017 portant agrément d’un organisme 
de services à la personne                    59 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP48992245 0 du 11 janvier 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   61 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP82329154 7 du 11 janvier 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   63 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP79932427 2 du 11 janvier 2017 concernant des 
activités de services à la personne                    65 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP51111130 4 du 11 janvier 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   67 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP43132014 2 du 11 janvier 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   69 
Récépissé de déclaration modificative n°2 n°SAP8084 26027 du 3 février 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   71 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP81402476 6 du 6 février 2017 concernant des 
activités de services à la personne                    73 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP49474571 4 du 16 février 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   75 
Récépissé de déclaration modificative n°2 n°SAP8099 65031 du 7 mars 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   77 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP77895071 7 du 9 mars 2017 concernant des 
activités de services à la personne                   79 
Récépissé de déclaration modificative n°SAP81335878 5 du 28 mars 2017 concernant des 
activités de services à la personne                    81 
Retrait d’enregistrement de déclaration d’activités de services à la personne n°SAP483718573 
du 17 mars 2017                    83 
Retrait d’enregistrement des déclarations modificatives d’activités de services à la personne 
n°SAP823488317 du 3 avril 2017                  85 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

Arrêté n°2017-1051 du 5 mai 2017 prescrivant l'orga nisation de chasses particulières sur le 
territoire de Breitenbach                   87 

Arrêté du 5 mai 2017 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère de 
tous terrains à usage agricole pour l’année 2017-05-11               97 

Arrêté n°036-BSRC du 28 avril 2017 portant attribut ion de subvention dans le cadre du plan 
départemental d’actions de sécurité routière 2017                98 
 
DIRECTION INTERMINISTÉRIELLE DES ROUTES DE L’EST  
 
Arrêté n°2017-DIR-Est-S-68-020 du 9 mai 2017 portan t arrêté particulier pour la réglementation 
de la circulation au droit d’un « chantier non courant » sur le réseau autoroutier national, hors 
agglomération RN 83 et A 35 sens Colmar vers Strasbourg            103 
 
JUSTICE  
 
Arrêté du 28 avril 2017 concernant le prix de journée 2017 pour le Service Educatif de 
Réparation Pénale de Colmar                108 
 

VOIE NAVIGABLE DE FRANCE 
 
Arrêté du 11 mai 2017 portant autorisation de naviguer en aviron sur le Rhin navigable et le 
Grand Canal d’Alsace                 110 
 
Arrêté du 11 mai 2017 portant autorisation d’une manifestation nautique            112 
 
Arrêté du 11 mai 2017 portant sur des mesures temporaires de modification des conditions de 
la navigation liées à l’intervention du Conseil départemental du Haut-Rhin pour des travaux à 
hauteur de Biesheim du 15 mai au 28 juillet 2017              114 
 
Arrêté du 11 mai 2017 portant autorisation de manifestation nautique en stand up paddle board 
sur le canal du Rhône au Rhin branche sud               116 
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Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 

ARRÊTÉ n° 2017-129   du  9 mai 2017 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et unique 
de l’entreprise individuelle dénommée « Menuiserie Ebénisterie Pompes Funèbres Gruntz Frédéric » 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2011-160-16 du 9 juin 2011 portant renouvellement, jusqu’au 26 avril 2017, 
de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise individuelle dénommée « Menuiserie 
Ebénisterie Pompes Funèbres Gruntz Frédéric » dont le siège social est situé au 5, rue de Saint-
Louis à Hésingue (68220) et représentée par son propriétaire-exploitant, M. Frédéric Gruntz 
(habilitation n°11.68.57) ; 

Vu la demande formulée le 3 mai 2017 par M. Frédéric Gruntz, en sa qualité de propriétaire-exploitant 
de l’entreprise individuelle dénommée « Menuiserie Ebénisterie Pompes Funèbres Gruntz 
Frédéric » (RCS Mulhouse n°493 610 927), dont le siège social est situé au 5, rue de Saint-Louis à 
Hésingue, en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son 
établissement principal et unique, situé à la même adresse que le siège social ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

 
 
 



 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’établissement principal et unique, situé au 5, rue de Saint-Louis à Hésingue (68220), 
relevant de l’entreprise individuelle dénommée « Menuiserie Ebénisterie Pompes Funèbres Gruntz 
Frédéric », représentée par son propriétaire-exploitant M. Frédéric Gruntz et dont le siège social est 
également situé au 5, rue de Saint-Louis à Hésingue, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire 
national, les activités funéraires ci-après : 

 
⇒ Transport de corps avant mise en bière. N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-68-57. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable du 3 mai 2017 au 3 mai 2023. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses éventuels salariés de 
la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 
STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la date 
de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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ARRÊTÉ n° 2017-131 du 11 mai 2017  
portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et unique (16, rue A. 

Hartmann à Munster) de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Jacquat » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-

25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2016-195 du 13 juillet 2016 autorisant la SCI dénommée «Munster Belle 
Epoque» (RCS Colmar TI n°493 070 684), représentée par ses gérants MM. Christophe et Denis 
Jacquat et dont le siège social est situé au 1, rue Koechlin à Munster (68140), à créer une chambre 
funéraire au sein des locaux situés au 16, rue Alfred Hartmann à Munster ; 

VU la demande formulée le 5 mai 2017 et complétée le 10 mai par la société dénommée «Pompes 
Funèbres Jacquat» (RCS Colmar TI 818 687 816), dont le siège social est situé au 16, rue Alfred 
Hartmann à Munster et représentée par ses gérants MM. Christophe et Denis Jacquat, en vue 
d’obtenir l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement principal et unique, 
également situé au 16, rue Alfred Hartmann à Munster (68140) ;  

VU l’attestation sur l’honneur établie le 9 mai 2017 par M. Denis Jacquat, en sa qualité de co-gérant de 
la sàrl à associé unique dénommée « Pompes Funèbres Jacquat », indiquant que, dans le cadre de 
ses fonctions statutaires de dirigeant/gestionnaire de ladite entreprise, il n’est pas en contact direct 
avec les familles endeuillées et ne participe pas à la conclusion ou à l'exécution de l’une des 
prestations funéraires énumérées à l’article L.2223-19 du CGCT ; 

VU le projet de règlement intérieur de la chambre funéraire et le contrat de bail commercial établi le 28 
avril 2017 entre la SCI intitulée « Munster Belle Epoque », propriétaire des locaux situés au 16, rue 
A. Hartmann à Munster et la société dénommée « Pompes Funèbres Jacquat» (sàrl) ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 



Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 
A R R Ê T E 

 
 

Article 1er  : L’établissement principal et unique, situé au 16, rue Alfred Hartmann à Munster (68140), 
relevant de l’entreprise dénommée « Pompes Funèbres Jacquat » (sàrl), représentée par ses gérants MM. 
Christophe et Denis Jacquat, et dont le siège social est situé à la même adresse, est habilité pour exercer, 
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (chambre funéraire du Parc, 16 rue A. 

Hartmann à Munster) 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le  17-68-198. 

Article 3 : La présente habilitation est délivrée pour une durée d’un an. Son renouvellement sera 
notamment subordonné à la présentation des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du 
personnel salarié. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la 
nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la date 
de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 






















































































































































































































